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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION DU PRESIDENT EN DATE DU 29 JUILLET  2025

Nous, Roger DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-
DuRANCE,

- Vu l'articLe  L 5211-10  du Code GénéraL des Collectivités  Territoriales  ;
- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Président  par  le
Conseil  Communautaire  du 4.10.2022,  visée en Préfecture  le 14.10.2022;
- Vu la délibération  du Conseil Communautaire  du 19.09.2019  autorisant  la

signature  de la convention  avec l'Agence  Territoriale  du Conseil  Départemental  des

Alpes-de-Haute-Provence,  IT04.

- Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  du 4.10.2022  autorisant,  au nom  de
la Communauté  d'Agglomération,  la signature  de renouvellement  de l'adhésion  aux

associations  dont  elle  est membre.

- Considérant  que la Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  adhère  à
l'Agence du Conseil départemental  des Alpes-de-Haute-Provence,  Ingénierie  et
Territoire  (IT04).  La Communauté  d'Agglomération  souhaite  renouveler  cette
adhésion,  pour continuer  à bénéficier  des services  d'assistance  proposés  par

l'agence pour la gestion administrative  des systèmes  d'assainissement  et des
stations  d'épuration  des communes  de Curbans  et de Claret.

DECIDONS

Article  1 :

Appel  à cotisation  2025  pour  renouveler  l'adhésion  à IT 04 pour  358.88  € HT.

Article  2 :

La dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  inscrits  au budget  annexe  de
l'Assaintssement  2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des
services  techniques  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 29 juillet  2025

Le Président

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  le :

-7 AüUT 2D25

- 7 ADUT 2[)25 Roger  DIDI

La présente  décisron  peut  farre l'obje[, dans un délai  de deux mors à compter  de sa publicalion  eUou no[ifica[ron,  r:fun recours  conterdreux  par
courrier  adressé  au Tribunal  edminisdra[if  de Merserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  Marseille)  ou par  l'applica[ion  Télérecours  cr[oyens
accessible  à partrr  du sr[e ww.lelerecours  fr. Dans  le même  délai, un recours  gracieux  rrderrompant  le dèlai  de recours  conten[reux  pourra  ê[re
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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